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ARRETE PORTANT AUTORISATION DE TRANSFERT 

DE LA PHARMACIE DELAMARE située 22/24 rue des Victoires à YVETOT (76190) vers le 2 rue Guy de 

Maupassant à YVETOT (76190) 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

DE NORMANDIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 5125-1 et suivants et R. 5125-1 et 

suivants ; 

 

VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, 

transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie ; 

 

VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l’article L. 5125-3-1° du code de la 

santé publique définissant les conditions de transport pour l’accès à une officine en vue de 

caractériser un approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 

 

VU le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d’autorisation de création, transfert 

et regroupement et aux conditions minimales d’installation des officines de pharmacie ; 

 

VU l’arrêté du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 

création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 

 

VU l’arrêté préfectoral du 8 janvier 1943 accordant une licence pour l’exploitation d’une officine de 

pharmacie située actuellement 22/24 rue des Victoires à YVETOT (76190) sous le numéro 134 ; 

 

VU la décision du 23 mai 2022 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie à compter du 23 mai 2022 ; 

 

VU la demande présentée par Madame Anita DELAMARE en vue d’obtenir l’autorisation de transférer 

l’officine de pharmacie dont elle est titulaire, sise 22/24 rue des Victoires à YVETOT (76190) vers un 

nouveau local sis 2 rue Guy de Maupassant à YVETOT (76190), demande déclarée complète le 11 juin 

2022 ; 

 

VU l’avis favorable du 5 août 2022 du Syndicat des pharmaciens d’officine de Seine-Maritime (FSPF) ; 

 

VU l’avis favorable du 26 juillet 2022 de l’Union des syndicats de pharmaciens d’officines (USPO) ; 

 

VU l’avis favorable du 15 juillet 2022 du Conseil régional de l’ordre des pharmaciens de 

Normandie (CROP) ;  
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VU le rapport du 12 août 2022 du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de 

santé de Normandie relatif à la demande de transfert présentée par Madame Anita DELAMARE ; 

 

CONSIDERANT qu’il ressort du rapport du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 

régionale de santé de Normandie que l'officine est transférée au sein de la même commune 

d’YVETOT - dans la même zone IRIS - à environ 170 mètres à pied de l'emplacement d'origine ; que le 

lieu du transfert est accessible y compris par voie piétonne et bénéficie de places de stationnement ; 

que le transfert sollicité ne compromet pas l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la 

population résidente du lieu d’origine de l’officine et qu’il permet une desserte en médicaments 

optimale au regard des besoins de la population du nouveau lieu d'implantation ; 

 

CONSIDERANT qu’il ressort également du rapport du pharmacien inspecteur de santé publique de 

l’Agence régionale de santé de Normandie que les locaux : 

- répondent aux conditions minimales d’installation énoncées aux articles R. 5125-8 et R. 5125-9 du 

code de la santé publique, 

- remplissent les conditions d’accessibilité mentionnées à l’article L. 111-7-3 du code de la 

construction et de l’habitation, 

- permettent la réalisation des missions énoncées à l’article L. 5125-1-1 A du code de la santé 

publique, 

- garantissent un accès permanent du public en vue d’assurer un service de garde et d’urgence ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : La licence prévue par l’article L. 5125-18 du code de la santé publique est accordée à 

Madame Anita DELAMARE, pharmacienne titulaire de la pharmacie sise 22/24 rue des Victoires à 

YVETOT (76190) pour un transfert vers un nouveau local sis 2 rue Guy de Maupassant à YVETOT 

(76190) sous le n° 76#000714. 

 

Article 2 : La présente autorisation prendra effet à l’issue d’un délai de trois mois à compter de la 

notification de l’arrêté d’autorisation au pharmacien demandeur.  

L’officine devra être effectivement ouverte au public à l’issue, au plus tard, d’un délai de 2 ans à 

compter de la notification du présent arrêté, sauf prorogation en cas de force majeure. 

 

Article 3 : L’arrêté préfectoral du 8 janvier 1943 accordant une licence pour l’exploitation d’une 

officine de pharmacie située actuellement 22/24 rue des Victoires à YVETOT (76190) sous le numéro 

134 sera abrogé dès l’ouverture de la nouvelle officine. 

 

Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être 

remise au Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie par son dernier titulaire ou 

ses héritiers. 

 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification, le présent arrêté est susceptible d’un recours 

gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie. 

Le présent arrêté peut également être l’objet d’un recours hiérarchique. Ce recours hiérarchique 

peut être formé auprès de Monsieur le Ministre de la Santé et de la Prévention, à la Direction 

générale de l’organisation des soins, bureau R3, 14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP, par tout 

intéressé dans un délai de deux mois à compter de la notification (en ce qui concerne le demandeur) 

ou de la publication (en ce qui concerne les tiers) du présent arrêté. 
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Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux.  

 

Article 6 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal administratif de Rouen sis au 53 

avenue Gustave Flaubert - 76000 ROUEN, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter 

de la notification ou de la publication du présent arrêté. La saisine du tribunal administratif de 

ROUEN peut se faire via Télérecours citoyen (www.telerecours.fr). 

 

Article 7 : Le présent arrêté sera notifié, sous pli recommandé avec accusé de réception, à Madame 

Anita DELAMARE - 22/24 rue des Victoires à YVETOT (76190) - et publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de la région de Normandie. 

 

Article 8 : La Directrice générale adjointe de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargée 

de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

 

Fait à CAEN, le 6 septembre 2022 

 

 

 P/ Le Directeur Général 

 

  
 Thomas DEROCHE 
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ 2022-36 du 31/08/22

portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime
naturel dans le cadre du projet DYNALIT pour installer des capteurs sous-

marins de mesures au droit de la plage du Petit-Ailly situés sur la commune
de Varengeville-sur-Mer pour le compte de l’université de Caen Normandie

et l’université de Bretagne Occidentale

Service Mer Littoral, et Environnement Marin 

Bureau des marins et usages de la mer

Affaire suivie par : Yann MINIOU
Tél. : 02 35 06 66 13
Mél : ddtm-dml@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,

Officier de la légion d’honneur

Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu la pétition, en date du 7 juillet 2022, par laquelle l’université de Caen Normandie et
l’université de Bretagne Occidentale représentées par Madame Pauline LETORTU, Rue
Dumont d’Urville, 29 280 PLOUZANE sollicite l’autorisation d’occuper une dépendance
située sur le domaine public maritime

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles
concernant l’utilisation et l’occupation du domaine public maritime, L2111-4, L2122-1
et suivants, L2124-1, L2125-1 et suivants, R2122-1 à R2122-4, R2122-6 à R2122-7,
R2124-56, R2125-1 à R2125-5 et les articles A12 à A17 du Code du Domaine de l’État

Vu la décision n°22-007 en date du 5 août 2022 portant subdélégation de signature en
matière d’activités mer & littoral

Vu le décret n°2004-112 du 6 février 2004, modifié relatif à l’organisation de l’action de
l’état en mer

Vu le code de l’environnement, notamment l’article R. 414-19 (I-21°) relatif à l’évaluation
des incidences Natura 2000

Vu le lancement de l’instruction administrative en date du 1 août 2022

Vu la localisation des dépendances concernées (voir plan joint)
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Vu le formulaire de pré-évaluation des incidences Natura 2000 en date du 19 juillet 2022

Vu l’avis conforme de la Préfecture Maritime en date du 5 août 2022

Vu l’avis conforme de l’Autorité Militaire en date du 9 août 2022

Vu l’avis de la mairie de Varengeville-sur-Mer en date du 31 août  2022

Vu la décision de la directrice régionale des finances publiques, en date du 25 août
2022 fixant les conditions financières de l’occupation

Vu la proposition du gestionnaire du domaine public maritime.

CONSIDÉRANT :

Que l’occupation sollicitée est compatible avec la destination normale du domaine public maritime

Que l’occupation est compatible avec les objectifs environnementaux du Document Stratégique de
Façade (DSF) MEMNor (adoptés par arrêté préfectoral du 25/09/19) notamment le D06–OE01–
intégrités des fonds marins

ARRÊTE

Article 1er – OBJET DE L’AUTORISATION

L’université de Caen Normandie et l’université de Bretagne Occidentale représentées par Madame
Pauline LETORTU, Rue Dumont d’Urville, 29 280 PLOUZANE (ci-dessous dénommée « le
pétitionnaire ») sont autorisées à occuper temporairement une dépendance du domaine public
maritime, située au droit de la plage du petit AILLY située sur la commune de Varengeville-sur-Mer
en vue d’y installer 4 capteurs de pression dans le cadre du service national d’observation
« DYNALIT ».

Cette autorisation est délivrée afin de mesurer la circulation Hydrodynamique local et les
grandeurs caractéristiques associées au champ de vagues.

Caractéristiques générales :

L’installation est composée d’un capteur de pression (VIR) et de 3 capteurs de pression, chacun
fixé avec des colliers métalliques sur un support en tube inox muni d’un bout d’une longueur de 1
mètre et d’une bouée de 8 cm (repérage des capteurs pour la récupération). Chaque support est
fixé par des tiges filetées sur un rocher .

L’emprise totale est inférieure à 1 m²

Coordonnées géographiques :

Capteurs Longitude Latitude

VIR 1°0’23.52’’E 49°55’18.23’’N

PT1 1°0’22.35‘’E 49°55’12.53’’N

PT2 1°0’21.71’’E 49°55’10.39’’N

PT3 1°0’20.99‘’E 49°55’7.74’’N

Cette autorisation est donnée au pétitionnaire à charge pour lui de se conformer aux prescriptions
du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et aux conditions particulières définies
dans le présent arrêté.

Tel. Standard : 02 32 76 50 00

Courriel : p  refecture@seine-maritime.gouv.fr  

www.seine-maritime.gouv.fr 2/7

7 place de la Madeleine, CS 16036

76 036 ROUEN CEDEX

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-08-31-00005 - AP 2022-36_31 août 2022-capteur

de mesure_plage de Varengeville-sur-Mer 81



L’autorisation est délivrée par le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime, ci-
dessous dénommé « autorité compétente ».

Le gestionnaire du domaine public maritime, par délégation, est la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de Seine-Maritime, Service Mer, Littoral et Environnement Marin
(DDTM76/SMLEM), ci-dessous dénommée « gestionnaire du domaine public maritime ».

Article 2 – CONDITIONS FINANCIÈRES

Compte tenu de la mission de service public confiée à l’université de Caen Normandie et
l’université de Bretagne Occidentale dans le cadre du service national d’observation « DYNALIT »
et du fait que l’occupation permet la conservation du domaine public naturel en prévenant les
atteintes à son intégrité, il est considéré que les critères posés à l’article L 2125-1 du
CG3P paragraphes 1er et 2ème sont remplis et que la gratuité s’applique.

Article 3 – CARACTÈRE DE L’AUTORISATION

Non constitutive de droit réels, précaire et révocable

En application de l’article L.2122-5 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
l’autorisation n’est constitutive d’aucun droit réel sur le domaine public de l’État au sens des
articles L2122-6 et suivants du même code.

Conformément à l’article L.2122-3, elle est accordée à titre précaire et révocable, à toute époque,
à la première réquisition de l’autorité compétente, et sans indemnité.

Personnelle

Le pétitionnaire devra jouir personnellement de son occupation. Il lui est interdit, sous peine de
déchéance, d’en céder la jouissance partielle ou totale à un tiers. En cas de cession non autorisée
des installations, le titulaire de l’autorisation restera responsable des conséquences de
l’occupation.

Limitée

Aucune extension de la présente autorisation ne pourra être effectuée sans qu’un arrêté
modificatif ne soit pris par l’autorité compétente.

Le pétitionnaire ne pourra affecter la zone autorisée à un autre usage que celui figurant dans
l’autorisation. Il ne pourra, en particulier, établir d’autres installations que celles admises sans
avoir été préalablement autorisé.

Tous les changements et toutes les augmentations qui seraient nuisibles à la conservation ou à
l’exploitation du domaine public maritime, à la navigation maritime, ou dangereux pour la sécurité
publique pourront être supprimées, aux frais du pétitionnaire, sans préjudice de la responsabilité
qui pourrait en résulter pour lui .

Sous réserve des autres réglementations :

La présente autorisation ne dispense, en aucun cas, le pétitionnaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.
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Article 4 – RÉVOCATION ET RÉSILIATION

Révocation par l’autorité compétente

Pour un motif d’intérêt général ou dans l’intérêt du domaine occupé :

Si, à quelque époque que ce soit, l’autorité compétente décidait pour un motif d’intérêt général de
modifier d’une manière temporaire ou définitive l’usage des avantages créés par le présent arrêté,
le pétitionnaire ne pourrait s’y opposer ni réclamer aucune indemnité.

Pour inexécution des clauses de l’autorisation :

L’autorisation pourra être révoquée, sans indemnisation, un mois après une mise en demeure par
lettre recommandée restée sans effet en cas d’inexécution des clauses et conditions de la présente
autorisation.

Résiliation à la demande du pétitionnaire :

L’autorisation peut être résiliée, sans indemnisation, avant l’échéance normalement prévue, à la
demande du pétitionnaire. L’avis de résiliation est adressé à l’autorité compétente par LR+AR au
moins un mois avant la date de résiliation prévue.

Dans tous les cas, les conditions prévues par l’article 7 – Remise en état des lieux s’appliquent.

Article 5 – DURÉE DE L’AUTORISATION

L’autorisation est accordée à compter du 1er septembre 2022 pour une durée de 1 an. Elle expirera
au 1er septembre 2023, sauf application de l’article 4 – Révocation et résiliation. Au terme de
l’autorisation, l’occupation cessera de plein droit.

La durée de l’autorisation couvre l’intégralité de la durée de l’occupation du DPM et intègre donc la
phase d’installation et de repli.

S’il souhaite obtenir un renouvellement, le pétitionnaire devra, au moins quatre mois avant la date
d’expiration, en faire la demande, à l’aide du formulaire type, à l’autorité compétente, en indiquant
la durée pour laquelle il souhaite que l’autorisation soit renouvelée.

Article 6 – CONDITIONS DIVERSES

Sécurité maritime

Le pétitionnaire devra respecter l’ensemble des observations qui sont édictées par le préfet
maritime et le commandant de la zone maritime de la Manche et de la Mer du Nord ci-après :

– il communiquera un préavis de 72 heures, les dates des opérations d’installation et de retrait et
fera connaître toute modification ou annulation de celle-ci :

– la division « action de l’État en mer » : mél : astreinte.aem@premar-manche.gouv.fr

– Centre des Opérations Maritime de Cherbourg : mél : comnord.off-
permanence.fct@intradef.gouv.fr

– Sémaphore de Dieppe : mél : semaphore.dieppe.cdq.fct@intradef.gouv.fr

– CROSS Gris Nez : mél : gris-nez@mrccfr.eu
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– il veillera à rationaliser ses déplacements sur le DPM afin de réduire l’altération des habitats sur
l’estran, incluant la laisse de mer. Une information nautique sera prise en conséquence ;

– une fois les capteurs installés, il communiquera les coordonnées de localisation précise

exprimées en degrés, minutes, décimales dans le système référentiel WGS84.

En cas de découverte d’engins explosif sur zone, le pétitionnaire devra alerter sans délai le Centre
des Opérations Maritimes de Cherbourg (tel H 24 : 02.33.92.60.40). Il veillera à limiter les
manipulations de l’engin, à éviter les chocs et à rester éloigné de l’engin qui doit être considéré
comme dangereux.

Le numéro de téléphone d’urgence gratuit pour joindre le CROSS, à partir de tous les téléphones
mobiles ou fixes, et le 196.

Préservation de l’environnement

Il peut être conclu que l’impact attendu sera considéré comme négligeable au regard du caractère
temporaire et de la faible superficie artificialisée (moins de 1 m²) par la présence des capteurs.

Le projet n’est pas de nature à remettre en cause l’atteinte ou le maintien des objectifs
environnementaux du Document Stratégique de Façade (DSF) MEMNor et l’évaluation des
incidences reste proportionnée aux enjeux.

Découvertes archéologiques

Conformément au code du patrimoine, toute découverte de biens culturels maritimes gisant à la
surface des fonds sous-marins ou enfouis devra être signalée par le pétitionnaire dans les délais
réglementaires au délégué à la mer et au littoral de la Seine-Maritime.

De plus cette découverte devra simultanément être signalée par le pétitionnaire au Département
des Recherches Archéologiques Subaquatiques et Sous-Marines (DRASSM) du ministère de la
culture.

Article 7 – REMISE EN ÉTAT DES LIEUX

En cas d’absence d’une nouvelle autorisation et à l’expiration (Article 5), la révocation ou la 
résiliation (Article 4) de la présente autorisation, le pétitionnaire doit, à ses frais et après en avoir 
informé le gestionnaire du domaine public maritime, remettre les lieux en leur état initial, dans un 
délai de 8 jours.

Faute pour le pétitionnaire de remise en état du site, il pourra y être procédé d’office par l’État et
aux frais du pétitionnaire, après mise en demeure restée sans effet pendant le délai prescrit, dans
lequel le pétitionnaire pourra présenter ses observations.

Article 8 – RESPONSABILITÉ DU PÉTITIONNAIRE

Le pétitionnaire sera seul responsable des accidents qui pourraient se produire du fait de la
présente autorisation, qu’il y ait ou non, de sa part, négligence, imprévoyance ou toute autre faute
commise.

Article 9 – RÉSERVE DES DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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Article 10 – DOMICILE DU PÉTITIONNAIRE 

En cas de modification de l’adresse indiquée à l’article 1, le pétitionnaire devra faire connaître
immédiatement la nouvelle adresse au gestionnaire du domaine public maritime.

Article 11 – IMPÔTS

Le pétitionnaire supporte, seul, la charge de tous les impôts (entre autres, l’impôt foncier) auxquels
sont actuellement ou pourraient éventuellement être assujettis les terrains, aménagements et
installations quelles qu’en soient l’importance et la nature, qui seraient exploités en vertu du
présent arrêté.

Article 12 – PUBLICATION ET EXÉCUTION

Le directeur départemental des territoires et de la mer et la directrice régionale des finances
publiques (service France Domaine) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire par les soins de la directrice régionale des finances
publiques.

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Seine-
Maritime.

Fait à Dieppe, le 31/08/22

Pour le préfet de la Seine-maritime
et par subdélégation,
L’attachée d’administration de l’État
Responsable du bureau Marins & Usages de la 
Mer

Corinne COQUATRIX

annexe     : plan de localisation  

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R312-1, R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté

peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa

publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ 2022-39 du 31 août 2022

portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime
naturel pour installer une bouée de mesures de houle au droit de la plage

d’Étretat pour le compte de Météo-France

Service Mer Littoral, et Environnement Marin 

Bureau des marins et usages de la mer

Affaire suivie par : Yann MINIOU
Tél. : 02 35 06 66 13
Mél : ddtm-dml@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,

Officier de la légion d’honneur

Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu la pétition, en date du 18 juillet 2022, par laquelle Météo-France, Direction des
Systèmes d’Observation, 42 avenue Gaspard Coriolis, 31 000 Toulouse sollicite
l’autorisation d’occuper une dépendance située sur le domaine public maritime

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles
concernant l’utilisation et l’occupation du domaine public maritime, L2111-4, L2122-1
et suivants, L2124-1, L2125-1 et suivants, R2122-1 à R2122-4, R2122-6 à R2122-7,
R2124-56, R2125-1 à R2125-5 et les articles A12 à A17 du Code du Domaine de l’État

Vu la décision n°22-007 en date du 5 août 2022 portant subdélégation de signature en
matière d’activités mer & littoral

Vu le décret n°2004-112 du 6 février 2004, modifié relatif à l’organisation de l’action de
l’état en mer

Vu le code de l’environnement, notamment l’article R. 414-19 (I-21°) relatif à l’évaluation
des incidences Natura 2000

Vu le lancement de l’instruction administrative en date du 29 juillet 2022

Vu la localisation des dépendances concernées (voir plan joint)

Vu le formulaire de pré-évaluation des incidences Natura 2000 en date du 18 juillet 2022

Vu l’avis conforme de la Préfecture Maritime en date du 5 août 2022

Vu l’avis conforme de l’Autorité Militaire en date du 8 août 2022

Vu l’avis favorable de la DREAL NORMANDIE/SRN/Pôle Mer et Littoral sur les incidences
N2000 en date du 26 02 2021

Vu l’avis de la DIRM/MEMN/DISM/SPBPLH/PLH en date du 2 août 2022

Vu l’avis de la mairie d’Étretat en date du 1er août 2022

Tel. Standard : 02 32 76 50 00

Courriel : p  refecture@seine-maritime.gouv.fr  

www.seine-maritime.gouv.fr 1/8

7 place de la Madeleine, CS 16036

76 036 ROUEN CEDEX

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-08-31-00004 - AP 2022-39_ 31 août 2022_ bouée

houlomètre_plage d'Etretat 88



Vu la décision de la directrice régionale des finances publiques, en date du 19 août 2022
fixant les conditions financières de l’occupation

Vu l’engagement, souscrit le 23 août 2022 par le pétitionnaire, de payer au Trésor la
redevance afférente à l’occupation sollicitée

Vu la proposition du gestionnaire du domaine public maritime.

CONSIDÉRANT :

Que l’occupation sollicitée est compatible avec la destination normale du domaine public maritime

Que l’occupation est compatible avec les objectifs environnementaux du Document Stratégique de
Façade (DSF) MEMNor (adoptés par arrêté préfectoral du 25/09/19) notamment le D06–OE02–
intégrités des fonds marins

ARRÊTE

Article 1er – OBJET DE L’AUTORISATION

Météo-France, Direction des Systèmes d’Observation (siret : 18 006 003 002 117), 42 avenue
Gaspard Coriolis, 31 000 Toulouse représentée par sa directrice des systèmes d’observation Mme
Isabelle DONET (ci-dessous dénommée « le pétitionnaire ») est autorisée à occuper
temporairement une dépendance du domaine public maritime, située au droit de la plage d’Étretat
en vue d’y installer une bouée de mesures de houle.

Cette autorisation est délivrée afin de récupérer des données qui seront comparées aux valeurs
observées par les caméras installées sur la côte, dans le cadre d’études menées pour permettre un
suivi toujours amélioré de l’océan superficiel.

L’autorisation a été autorisée pour la première à compter du 14 avril 2021 au 31 mars 2022 par
arrêté du 14 avril 2021.

Caractéristiques générales :

la bouée de mesures de houle est composée de :

• 1 flotteur de couleur jaune en plastique/métal (42 cm x 42 cm x 31 cm) de type SPOTTER
de la société SOFAR OCEAN

• balise lumineuse (visibilité d’au moins 1 mile nautique, rythme 1 éclat toutes les 2,5
secondes)

• 1 système (batteries lithium) d’alimentation électrique autonome par énergie solaire,
(panneaux photovoltaïques)

• 1 système autonome de géolocalisation par GPS
• nom de baptême de la bouée à indiquer en évidence sur la bouée elle-même
• 1 signalétique sur plaque permettant son identification en cas de dérive (nom du

propriétaire et n° de tel du centre de supervision)
• 1 système de mouillage « smart mooring » avec un câble connecteur, une bouée de

flottaison intermédiaire et un corps mort en métal ou fonte de 40 kg

Coordonnées géographiques :

Latitude Longitude

Bouée de mesure de la houle 49°42,36 N 00°12,0 E
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Cette autorisation est donnée au pétitionnaire à charge pour lui de se conformer aux prescriptions
du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et aux conditions particulières définies
dans le présent arrêté.

L’autorisation est délivrée par le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime, ci-
dessous dénommé « autorité compétente ».

Le gestionnaire du domaine public maritime, par délégation, est la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de Seine-Maritime, Service Mer, Littoral et Environnement Marin
(DDTM76/SMLEM), ci-dessous dénommée « gestionnaire du domaine public maritime ».

Article 2 – CONDITIONS FINANCIÈRES

En contrepartie de l’occupation privative du domaine public ainsi que des avantages de toute
nature procurés par l’utilisation du bien, l’occupant s’acquittera d’une redevance d’occupation du
domaine public dont le montant a été déterminé conformément aux principes énoncés aux articles
L 2125-1 et L 2125-3 du CG3P.

Article 2.1 – Montant de la redevance :

La présente autorisation d’occuper le domaine public est conclue moyennant le paiement d'une 
redevance d’un montant de cent soixante-quatorze (174,00 €) euros.

Article 2.2 – Révision de la redevance :

Conformément à l'article R 2125-3 du CG3P, la révision du montant de la redevance peut intervenir
à l’expiration de chaque période fixée pour le paiement de la redevance.

Article 2.3 Modalités de paiement de la redevance :

La redevance est payable en une fois pour toute la durée de l’occupation dès signature de la
présente autorisation auprès du comptable spécialisé du Domaine (CSDOM).

Le paiement se fera :
✗ par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique

sur compte bancaire ;
✗ par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
✗ par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-

après :
BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)

Le virement devra comporter les références de la facture CSPE NN 26XXXXXXXXXX, afin d’en
permettre la correcte imputation.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété
des personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure
quelconque et quelle que soit la cause du retard.

Article 2.4 – Impôts et taxes :

Le bénéficiaire de l’autorisation s’engage à acquitter tous les impôts et taxes dont il est redevable
concernant les terrains, aménagements et installations présents sur le domaine public.

Article 2.5 – Traitement des données à caractère personnel

Les données à caractère personnel de l’occupant font l'objet d’un traitement informatisé mis en
œuvre par la direction de l'immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques
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(DGFIP), située au 120 rue de Bercy 75 772 PARIS, en sa qualité de responsable de traitement,
dans le cadre de l’exécution des missions d’intérêt public qu’elle assure.

Elles sont traitées afin de gérer des dossiers d’occupation du domaine de l’État et redevances
associées de toute nature.
À ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :

- les données liées à son identité et ses coordonnées ;
- les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de l’occupant ou le cas échéant auprès du
gestionnaire du domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.

Les données à caractère personnel de l’occupant sont conservées 5 ans à compter de la date de
fin du titre d’occupation et 10 ans en archives.

Conformément au règlement général des données (RGPD) n°2016/679 et à la loi n°78-17 du 6
janvier 1978 modifiée relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, l’occupant dispose d’un
droit d’accès, de rectification, d’effacement, des données le concernant ainsi que du droit à la
limitation du traitement.

Il peut exercer ses droits en contactant la boîte mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr     

Il a également la possibilité de contacter le délégué à la protection des données du ministère de
l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-
donnees-personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 –
75 572 PARIS CEDEX 12).

Il est informé(e) que des exceptions à l’exercice des droits précités sont susceptibles de
s’appliquer, le cas échéant, il en sera dûment averti(e).

S’il estime que le traitement de ses données à caractère personnel n’est pas conforme aux
dispositions légales et réglementaires, il dispose, du droit d’introduire une réclamation auprès de la
Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL).

Article 3 – CARACTÈRE DE L’AUTORISATION

Non constitutive de droit réels, précaire et révocable

En application de l’article L.2122-5 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
l’autorisation n’est constitutive d’aucun droit réel sur le domaine public de l’État au sens des
articles L2122-6 et suivants du même code.

Conformément à l’article L.2122-3, elle est accordée à titre précaire et révocable, à toute époque,
à la première réquisition de l’autorité compétente, et sans indemnité.

Personnelle

Le pétitionnaire devra jouir personnellement de son occupation. Il lui est interdit, sous peine de
déchéance, d’en céder la jouissance partielle ou totale à un tiers. En cas de cession non autorisée
des installations, le titulaire de l’autorisation restera responsable des conséquences de
l’occupation.

Limitée

Aucune extension de la présente autorisation ne pourra être effectuée sans qu’un arrêté
modificatif ne soit pris par l’autorité compétente.
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Le pétitionnaire ne pourra affecter la zone autorisée à un autre usage que celui figurant dans
l’autorisation. Il ne pourra, en particulier, établir d’autres installations que celles admises sans
avoir été préalablement autorisé.

Tous les changements et toutes les augmentations qui seraient nuisibles à la conservation ou à
l’exploitation du domaine public maritime, à la navigation maritime, ou dangereux pour la sécurité
publique pourront être supprimées, aux frais du pétitionnaire, sans préjudice de la responsabilité
qui pourrait en résulter pour lui .

Sous réserve des autres réglementations :

La présente autorisation ne dispense, en aucun cas, le pétitionnaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 4 – RÉVOCATION ET RÉSILIATION

Révocation par l’autorité compétente

Pour un motif d’intérêt général ou dans l’intérêt du domaine occupé :

Si, à quelque époque que ce soit, l’autorité compétente décidait pour un motif d’intérêt général de
modifier d’une manière temporaire ou définitive l’usage des avantages créés par le présent arrêté,
le pétitionnaire ne pourrait s’y opposer ni réclamer aucune indemnité.

Pour inexécution financière :

L’autorisation pourra être révoquée, sans indemnisation, à la demande de la directrice régionale
des finances publiques chargée du domaine, en cas d’inexécution des conditions financières de
l’autorisation un mois après une mise en demeure par lettre recommandée restée sans effet.

Pour inexécution des clauses de l’autorisation :

L’autorisation pourra être révoquée, sans indemnisation, un mois après une mise en demeure par
lettre recommandée restée sans effet en cas d’inexécution des clauses et conditions de la présente
autorisation.

Résiliation à la demande du pétitionnaire :

L’autorisation peut être résiliée, sans indemnisation, avant l’échéance normalement prévue, à la
demande du pétitionnaire. L’avis de résiliation est adressé à l’autorité compétente par LR+AR au
moins un mois avant la date de résiliation prévue.

Dans tous les cas, les conditions prévues par l’article 7 – Remise en état des lieux s’appliquent.

Article 5 – DURÉE DE L’AUTORISATION

L’autorisation est accordée à compter du 1er septembre 2022 pour une durée de 1 an. Elle expirera
au 1er septembre 2023, sauf application de l’article 4 – Révocation et résiliation. Au terme de
l’autorisation, l’occupation cessera de plein droit.

La durée de l’autorisation couvre l’intégralité de la durée de l’occupation du DPM et intègre donc la
phase d’installation et de repli.

S’il souhaite obtenir un renouvellement, le pétitionnaire devra, au moins quatre mois avant la date
d’expiration, en faire la demande, à l’aide du formulaire type, à l’autorité compétente, en indiquant
la durée pour laquelle il souhaite que l’autorisation soit renouvelée.
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Article 6 – CONDITIONS DIVERSES

Sécurité maritime

Le pétitionnaire devra respecter l’ensemble des observations qui sont édictées par le préfet
maritime et le commandant de la zone maritime de la Manche et de la Mer du Nord ci-après :
– les prescriptions du service des phares et balises de la direction interrégionale de la manche Est-
Mer du nord devront être respectées ;
– la bouée ne devra pas créer de danger pour la pêche professionnelle ou les activités nautiques ;
– les coordonnées définitives de localisation de la bouée (selon le référentiel WGS84 en

degrés-minutes-décimales), dès qu’elles seront connues, ainsi que son emprise au sol

devront être transmises aux autorités maritimes ;
– tout incident ou cas de dérive devra sans délai être signalé aux autorités maritimes ;
– un préavis de 72 heures avant le début des opérations d’installation, de maintenance et de
retrait devra parvenir aux autorités maritimes dont les coordonnées sont les suivantes :

– Préfecture maritime de la Manche et de la Mer du Nord/secrétariat de la division « action

de l’État en mer » :
mél : astreinte  .aem@premar-manche.gouv.fr  

– Centre des Opérations Maritime de Cherbourg :
mél : comnord.off-permanence.fct  @intradef.gouv.fr  

– CROSS Gris Nez :
mél : gris-nez@mrccfr.eu

– Sémaphore de Fécamp :
mél : semaphore-fecamp.cdq.fct  @  intradef.gouv.fr  

Le responsable des opérations veillera à signaler ou faire signaler toute découverte d’engin
suspect conformément à l’arrêté n° 03/2017 du préfet maritime en contactant le CROSS Gris-Nez
(tel : 196 ou VHF 16), le sémaphore de Fécamp ou au centre des opérations maritimes de
Cherbourg (tel H 24 : 02.33.92.60.40). Il conviendra alors de respecter les consignes qui seront
transmises.

Consignes du Service Phares et Balises du Havre   (  SPBH  )  

le pétitionnaire devra se conformer aux consignes suivantes :
– assurer la mise en place et l’entretien de la bouée et en garantir la conformité jusqu’à son
retrait ;
– le service des phares et balises peut intervenir afin de vérifier la conformité. En cas de
défaillance réitérée ou de longue durée, il pourra être procédé à sa suppression aux frais du
défaillant ;
– Le pétitionnaire devra transmettre l’information nautique à :

• la préfecture maritime de la Manche et de la mer du Nord : bureau.infonaut@prémar-
manche.gouv.fr, fax : 02 33 92 60 77, tél : 02 33 92 65 23 ;

• en copie aux phares et balises : info-naut.pblh.dirm-memn@developpement-durable.gouv.fr

Préservation de l’environnement

Le projet n’est pas de nature à remettre en cause l’atteinte ou le maintien des objectifs
environnementaux du DSF MEMNor, notamment au regard du système d’ancrage, équipé d’un
câble connecteur spécifique sans chaîne avec flotteur intermédiaire évitant le frottement sur le
fond marin.

Découvertes archéologiques
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Conformément au code du patrimoine, toute découverte de biens culturels maritimes gisant à la
surface des fonds sous-marins ou enfouis devra être signalée par le pétitionnaire dans les délais
réglementaires au délégué à la mer et au littoral de la Seine-Maritime.
De plus cette découverte devra simultanément être signalée par le pétitionnaire au Département
des Recherches Archéologiques Subaquatiques et Sous-Marines (DRASSM) du ministère de la
culture.

Article 7 – REMISE EN ÉTAT DES LIEUX

En cas d’absence d’une nouvelle autorisation et à l’expiration (Article 5), la révocation ou la 
résiliation (Article 4) de la présente autorisation, le pétitionnaire doit, à ses frais et après en avoir 
informé le gestionnaire du domaine public maritime, remettre les lieux en leur état initial, dans un 
délai de 8 jours.

Faute pour le pétitionnaire de remise en état du site, il pourra y être procédé d’office par l’État et
aux frais du pétitionnaire, après mise en demeure restée sans effet pendant le délai prescrit, dans
lequel le pétitionnaire pourra présenter ses observations.

Article 8 – RESPONSABILITÉ DU PÉTITIONNAIRE

Le pétitionnaire sera seul responsable des accidents qui pourraient se produire du fait de la
présente autorisation, qu’il y ait ou non, de sa part, négligence, imprévoyance ou toute autre faute
commise.

Article 9 – RÉSERVE DES DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – DOMICILE DU PÉTITIONNAIRE 

En cas de modification de l’adresse indiquée à l’article 1, le pétitionnaire devra faire connaître
immédiatement la nouvelle adresse au gestionnaire du domaine public maritime.

Article 11 – PUBLICATION ET EXÉCUTION

Le directeur départemental des territoires et de la mer et la directrice régionale des finances
publiques (service France Domaine) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire par les soins de la directrice régionale des finances
publiques.

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Seine-
Maritime.

Fait à Dieppe, le 31/08/2022
Pour le préfet de la Seine-maritime
et par subdélégation,
L’attachée d’administration de l’État
Responsable du bureau Marins & Usages de la
Mer

Corinne COQUATRIX

annexe     : plan de localisation  
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Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R312-1, R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté

peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa

publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.
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Il vous est délivré un récépissé de déclaration suite au dépôt du dossier de déclaration loi sur l’eau
concernant le forage d’essais et de 3 piézomètres sur la commune de VAL DE SAANE 76890.

ATTENTION     :   CE  RÉCÉPISSÉ  ATTESTE  DE  L’ENREGISTREMENT  DE  VOTRE  DEMANDE  MAIS
N’AUTORISE PAS LE DÉMARRAGE IMMÉDIAT DES TRAVAUX

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1 à R. 214-
56 ;

VU les schémas directeurs et les schémas d'aménagement et de gestion des eaux mentionnés aux articles
L. 212-1 et L. 212-3 potentiellement en cours de validité sur le périmètre du projet ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement transmis à
l’administration et considéré complet en date du 16 août 2022, présenté par Communauté de Communes
Terroir de Caux, enregistré sous le n° 0100004927_01 et relatif au forage d’essais et de 3 piézomètres ;

Il est donné récépissé du dépôt de sa déclaration au déclarant suivant :

Communauté de Communes Terroir de Caux
11 route de Dieppe

76730 BACQUEVILLE EN CAUX

concernant :
Forage d’essais et de 3 piézomètres

dont la réalisation est prévue à :
- VAL DE SAANE

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à
déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement.

Tableau des rubriques des nomenclatures IOTA

Rubrique Alinéa Libellé des rubriques
Quantité 
totale

Quantité
projet

Régime
Précision sur les AIOT 
concernées par le projet

1.1.1.0

Sondage, forage y compris les essais de pompage, 
création de puits ou d'ouvrage souterrain, non 
destiné à un usage domestique, exécuté en vue de 
la recherche ou de la surveillance d'eaux 
souterraines ou en vue d'effectuer un prélèvement 
temporaire ou permanent dans les eaux 
souterraines y compris dans les nappes 
d'accompagnement de cours d'eau. (D)

4 4 D

Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés de prescriptions générales 
relatifs à ces rubriques disponibles sur le site internet https://aida.ineris.fr/liste_documents/1/17940/1

Le déclarant ne peut pas débuter les travaux avant le 9 octobre 2022 correspondant au délai de deux
mois à compter de la date de réception du dossier de déclaration complet durant lequel il peut être fait une
éventuelle opposition motivée à la déclaration par le préfet, conformément à l’article R. 214-35 du code de
l'environnement.

Si le projet est également soumis à déclaration d’intérêt général au titre de l’article R.214-88 du code de
l’environnement, le préfet dispose alors de 3 mois à compter de la réception par la préfecture du dossier de
l’enquête  pour  s’opposer  à  la  déclaration  loi  sur  l’eau,  en  application  de  l’article  R.214-95  du  code  de
l’environnement.

Récépissé de déclaration
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Au cas où le déclarant ne respecterait pas ce délai, il s'exposerait à une amende pour une contravention
de  cinquième classe  d'un  montant  maximum de  1  500  euros  pour  les  personnes  physiques.  Pour  les
personnes  morales,  ce  montant  est  multiplié  par  cinq  conformément  à  l’article  R.  216-12  du  code  de
l’environnement.

Durant ce délai, il peut être demandé des compléments au déclarant si le dossier n’est pas jugé régulier,
il peut être fait  opposition à cette déclaration, ou des prescriptions particulières éventuelles peuvent être
établies sur lesquelles le déclarant sera alors saisi pour présenter ses observations.

En l’absence de suite donnée par le service police de l’eau compétent à l’échéance de ce délai, le présent
récépissé vaut accord tacite de déclaration.

À cette échéance, conformément à l’article R.214-37, copies de la déclaration et de ce récépissé, ainsi que,
le cas échéant, des prescriptions spécifiques imposées ou de la décision d’opposition seront alors adressées
aux communes où cette opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée
minimale d’un mois.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture concernée durant une
période d'au moins six mois.

Cette  décision  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement, par les tiers dans un délai de
quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de son affichage en mairie et par le déclarant
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un
recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux
mois les délais mentionnés ci-dessus.

Le déclarant est invité à avertir le service de police de l'eau compétent de la date de début des travaux ainsi
que de la date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article R. 214-40-3 du code de l’environnement, la mise en service de l’installation, la
construction des ouvrages,  l’exécution des travaux,  et l’exercice de l’activité objets de votre déclaration,
doivent intervenir dans un délai de 3 ans, ou dans un autre délai fixé par le préfet à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet au plus tard
deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les ouvrages, les travaux et les conditions de réalisation et d’exploitation doivent être conformes au dossier
déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé pourra entraîner l'application des sanctions
prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée aux ouvrages,
installations,  à  leur  mode d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux ou  à  l’aménagement  en  résultant,  à
l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier de
déclaration initiale doit être porté, avant réalisation à la connaissance du préfet  compétent qui peut exiger
une nouvelle déclaration.

En application de l’article R. 214-40-2 du code de l’environnement, toute transmission du bénéfice de la
déclaration à une autre personne que celle mentionnée au dossier de déclaration doit être déclarée par le
nouveau bénéficiaire au préfet dans les trois mois qui suivent la prise en charge de l’ouvrage, de l’installation,
des travaux ou des aménagements ou le début de son activité.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux chargés de la
police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations, ouvrages, travaux et activité,
objets de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le cadre d’une
recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  récépissé  ne dispense en aucun cas  le  déclarant  de faire  les  déclarations  ou  d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations.

La référence de votre dossier est : 0100004927_01

Votre numéro d’AIOT est : 0100004927

Le code postal du projet (commune principale) est : VAL DE SAANE 76890
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SG 
- Arrêté du 13 janvier 2022 relatif à la composition de la CDOEA du 2d degré. 

- Arrêté du 11 février 2022 relatif aux mesures de Carte Scolaire 1er degré 
 
DESCO 

- Arrêté du 11 avril 2022 relatif à la liste des enseignants conduisant les Stages de réussite -Printemps 2022 
- Circulaire DESCO A du 8 janvier 2022 adressée aux principaux de collèges publics et privés ainsi qu’aux conseillers 
pédagogiques relative à l’admission en classe à horaire aménagés (musique, danse, théâtre et arts plastiques) dans les collèges de 

Seine-Maritime. 
- Circulaire DESCO A du 31 mars 2022 adressée aux directeurs d’écoles élémentaires publiques ainsi qu’aux chefs d’établissement  
et directeurs-trices de CIO relative à la poursuite de scolarité à l’école primaire.  

- Circulaire DESCO A du 2 mars 2022 adressée aux principaux de collèges publics relative à la prise en compte des sportifs dans 
AFFELNET 6ème et à titre dérogatoire pour un changement d’établissement en 5ème, 4ème et 3ème. 
- Circulaire DESCO A du 2 mars 2022 adressée aux directeurs d’écoles élémentaires publiques ainsi qu’aux principaux de collèges 

et directeurs-trices de CIO relative à l’admission en classe de 6ème. 
- Circulaire DESCO A du 25 avril 2022 adressée aux directeurs d’établissements privés sous contrat d’enseignement élémentaires 
ainsi qu’au directeurs-trices de CIO relative à l’admission dans les collèges de l’enseignement public issu de la 2ème année de cycle 

de consolidation (CM2) de l’enseignement privé sous contrat.  
- Circulaire DESCO A du 6 avril 2022 adressée aux proviseurs des lycées professionnels et principaux de collèges de la Seine-
Maritime ainsi qu’aux directeurs-trices de CIO relative à l’orientation et l’affectation en classe de 3ème dite prépa-métiers. 

- Circulaire DESCO A du 6 avril 2022 adressée aux principaux de collèges publics ainsi qu’aux directeurs -trices de CIO relative aux 
candidatures en 4ème et ou 3ème de l’enseignement agricole. 
- Circulaire DESCO A du 5 mai 2022 adressée aux chefs d’établissements publics et privés sous contrat ainsi qu’aux directeurs-

trices de CIO relative aux demandes d’affectation en classe de première générale ou de terminale générale.  
- Circulaire DESCO A du 18 mai 2022 adressée aux chefs d’établissement ainsi qu’aux directeurs -trices de CIO relative au 
fonctionnement des commissions d’appel. 

- Circulaire DESCO C du 21 février 2022 adressé aux enseignants du 1er degré, aux directeurs d’écoles maternelles et élémentaires 
et aux inspecteurs de l’éducations nationale de circonscription concernant les stages de réussit e Printemps 2022. 
- Circulaire DESCO C du 28 février 2022 adressée directeurs(trices) des écoles publiques, aux principaux(ales) des collèges publics 

et à la directrice de l’ERPD L. Pergaud à Barentin concernant l’Internat de la réussite pour tous : admiss ion niveau collège et ERPD 
Louis Pergaud à Barentin - Rentrée 2022. 
- Circulaire DESCO C du 10 mars 2022 adressé aux chefs d’établissement de l’enseignement public et privé sous contrat 

concernant le prix Clémenceau.  

- Circulaire DESCO C du 14 mars 2022 adressé aux directeurs(trices) des écoles publiques concernant l’éducation artistique et 

culturelle - Printemps des poètes « un poème au quotidien ». 
- Note DESCO C du 18 mai 2022 adressée aux enseignants du 1er degré et aux directeurs(trices) des écoles et aux inspecteurs de 

l’éducations nationale de circonscription concernant les stages de réussite été 2022. 
 
DOS 

-Note de service DOS A du 3 janvier 2022 relative à la validation des effectifs dans Base Elèves 1er degré à l’attention des 
inspecteurs de l’éducation nationale. 
-Note de service DOS A du 3 janvier 2022 relative à la validation des effectifs dans Base Elèves 1er degré à l’attention des 

directeurs des écoles publiques. 
-Note de service DOS A du 25 avril 2022 relative au passage de niveaux dans Base Elèves 1er degré à l’attention des inspecteurs 
de l’éducation nationale. 

-Note de service DOS A du 25 avril 2022 relative au passage de niveaux dans Base Elèves 1er degré à l’attention des directeurs 
des écoles publiques. 
-Circulaire DOS B du 7 janvier 2022 adressée aux principaux de collège concernant la prévision des effectifs et de la structure au 

titre de la rentrée 2022 – Année scolaire 2022/2023 
-Circulaire DOS B du 24 janvier 2022 adressée aux Principaux de collège concernant les moyens et les modal ités de préparation de 
la rentrée 2022 dans les collèges (DHG, IMP, HSE et Devoirs faits) – Année scolaire 2022/2023 

-Circulaire DOS B du 4 février 2022 adressée aux principaux de collège concernant l’attribution des HSE Devoirs faits – Période de 
janvier à juin 2022 
-Circulaire DOS B du 28 février 2022 adressée aux Principaux de collège concernant les modalités de mise en place des Stages de 

la réussite – Printemps 2022 
-Circulaire DOS B du 2 mars 2022 adressée aux Principaux de collège concernant l’organisation et les modalités de l’entretien de 
contractualisation 

-Circulaire DOS B du 7 avril 2022 adressée aux Principaux de collège concernant les mesures de carte scolaire arrêtées pour la  
rentrée 2022-2023 
-Circulaire DOS B du 5 mai 2022 adressée aux Principaux de collège concernant les modalités de mise en place des Stages de la 

Réussite - Eté 2022 
-Circulaire DOS B du 24 mai 2022 adressée aux principaux de collège et proviseurs de lycée concernant les calendriers 
d’organisation de l’évaluation des EPLE et des contrats d’objectifs 

-Circulaire DOS B du 25 mai 2022 adressée aux Principaux de collège concernant le nombre d’élèves attendus aux niveaux 5 ème, 
4ème et 3ème – Rentrée scolaire 2022-2023 

-Note de service DOS C du 18 janvier 2022 adressée à mesdames et messieurs les chefs des établissements publics et privés du 

2nd degré concernant la journée combinée de mise en œuvre des P.P.M.S. et P.C.S. du jeudi 3 mars 2022.  

-Note de service DOS C du 18 janvier 2022 adressée à mesdames et messieurs les directeurs des écoles publiques et privées et à 

mesdames et messieurs les assistants de prévention du 1er degré concernant la journée combinée de mise en œuvre des P.P.M.S. 

et P.C.S. du jeudi 3 mars 2022. 

-Note de service DOS C du 17 mai 2022 adressée à mesdames et messieurs les directeurs des écoles publiques et privées 

concernant le bilan de la journée combinée de mise en œuvre des P.P.M.S. et P.C.S. du jeudi 3 mars 2022.  
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DIPE 

-Note de service DIPE du 5 janvier 2022 adressée à tous les professeurs des écoles du département concernant les demandes de 

disponibilité pour la rentrée 2022 

-Note de service DIPE du 10 janvier 2022 adressée à tous les professeurs des écoles du département concernant le mouvement 

interdépartemental 2022 – phase de consultation et de correction des barèmes 

-Note de service DIPE du 14 janvier 2022 adressée à tous les professeurs des écoles du département concernant la liste d’aptitude 

pour l’accès au corps des professeurs des écoles au titre de l’année 2022-2023 

-Note de service DIPE du 28 janvier 2022 adressée à tous les professeurs des écoles du département concernant la formation de 

préparation au certificat aptitude professionnelle aux pratiques de l’éducation inclusive au titre de l’année 2022-2023 

-Note de service DIPE du 28 janvier 2022 adressée à tous les professeurs des écoles du département concernant la formation de 

préparation au diplôme de directeur d’établissement d’éducation adaptée et spécialisée au titre de l’année 2022-2023 

-Note de service DIPE du 1er février 2022 adressée à tous les professeurs des écoles du département concernant aux conditions de 

maintien des droits à avancement en disponibilité 

-Note de service DIPE du 22 février 2022 adressée à tous les professeurs des écoles du département concernant le mouvement 

interdépartemental 2022 – rectificatif date des résultats 

-Note de service DIPE du 3 mars 2022 adressée à tous les professeurs des écoles du département concernant le mouvement 

interdépartemental complémentaire 2022 

-Note de service DIPE du 5 avril 2022 adressée à tous les professeurs des écoles du département concernant le mouvement intra 

départemental 2022 

-Note de service DIPE du 8 avril 2022 adressée à tous les professeurs des écoles du département concernant la liste d’aptitude 

pour l’accès au corps des inspecteurs de l’éducation nationale au titre de l’année 2022-2023 

-Note de service DIPE du 24 juin 2022 adressée à tous les professeurs des écoles du département concernant les modalités de 

candidature aux modules de formation d’initiative nationale au titre de l’année 2022-2023 
 

Direction des services départementaux de l'Éducation nationale de la Seine-Maritime - 76-2022-06-30-00016 - Récapitulatif des actes

administratifs - 1er semestre 2022 124



Direction Régionale de l'Économie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités (DREETS)

76-2022-09-06-00002

Décision portant subdélégation de signature en

matière de métrologie légale

Direction Régionale de l'Économie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS) - 76-2022-09-06-00002 - Décision portant

subdélégation de signature en matière de métrologie légale 125



PRÉFET

Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l/économie,
de l'emploi, du travail et des solidarités

Décision portant subdélégation de signature
en matière de métrologie légale

La directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie,

Vu la loi du 4 juillet 1837 modifiée relative aux poids et mesures ;

Vu la loi n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la

République;

Vu le code de la consommation ;

Vu le décret n° 73-788 du 4 août 1973 modifié portant application des prescriptions de la
Communauté économique européenne relatives aux dispositions communes aux
instruments de mesurage et aux méthodes de contrôle métrologique ;

Vu le décret n°2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatif au contrôle des instruments de
mesure ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements,
notamment ses articles 43 et 44 ;

Vu le décret n°2015-1689 du 17 octobre 2015 modifié portant diverses mesures d'organisation
et de fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de
commissions administratives ;

Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 2020-67 du 30 janvier 2020 relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles dans les domaines de l'économie et des finances ;

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des
directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des
directions départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions
départementales de remploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations ;

Vu l'arrêté du 31 décembre 2001 fixant les modalités d'application de certaines dispositions
du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 susvisé ;

Vu l'arrêté du 6 mars 2007 modifié relatif au contrôle des compteurs d'eau froide en service ;

Vu l'arrêté du 1er août 2013 modifié relatif aux compteurs d'énergie électrique active ;
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Vu l'arrêté du 21 octobre 2010 modifié relatif aux compteurs de gaz combustible ;

Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Mme Michèle LAILLER BEAULIEU,
directrice du travail hors classe, directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail
et des solidarités de Normandie ;

Vu l'arrêté préfectoral du29 mars 2021 portant organisation fonctionnelle et territoriale de la
direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie

Vu l'arrêté n°21-045 du 19 avril 2021 du préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-
Maritime, portant délégation de signature à Mme Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice
régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie, en
matière de métrologie légale ;

Vu l'arrêté n°2021-101-VN du 22 novembre 2021 du préfet de la Manche portant délégation
de signature à Madame Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice régionale de l'économie,
de remploi, du travail et des solidarités de Normandie, en matière de métrologie légale ;

Vu l'arrêté n°1122-22-10-037 du 11 février 2022 du préfet de l'Orne portant délégation de
signature à Mme Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice régionale de l'économie, de
l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie, en matière de métrologie légale ;

Vu l'arrêté du 27 avril 2022 du préfet du Calvados portant délégation de signature à Mme
Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et
des solidarités de Normandie, en matière de métrologie légale ;

Vu l'arrêté DCAT/SJIPE-2022-75 du 23 août 2022 du préfet de l'Eure portant délégation de
signature à Mme Michèle LAILLER BEAULIEU, directricerégionale de l'économie, de
remploi, du travail et des solidarités de Normandie, en matière de métrologie légale ;

Vu la décision du 28 avril 2022 de la directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail
et des solidarités de Normandie portant subdélégation de signature en matière de
métrologie légale,

DÉCIDE

Article 1er: En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Michèle LAILLER BEAULIEU,
subdélégation est donnée à Mme Sophie DUMESNIL, directrice régionale déléguée de
l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie, à l'effet de signer au nom
de l'autorité préfectorale compétente, les décisions et autres actes et correspondances
relatifs :

- à l'invitation d'un opérateur économique à mettre un terme à une non-conformité
constatée d'un instrument de mesure ; à l'ordre de remise en conformité, de rappel ou de
retrait du marché; à l'interdiction ou la restriction de mise sur le marché d'un instrument
non conforme, à sa mise en service ou à son utilisation (article 5-20 du décret n° 2001-387
du 3 mai 2001 susvisé) ;

-aux mesures prises en cas de produits non conformes à la réglementation, en cas de doute
du produit sur la sécurité ou la santé des consommateurs, en cas de mise sur le marché
des produits sans autorisation, enregistrement ou déclaration exigé par la réglementation,
en cas de prestations de services non conformes à la réglementation ou non réglementées
par le livre IV du code de la consommation (articles L.521-7, L.521-10, L.521-12, L.521-13,
L.521-16, L.521-20 et L.521-23 du code de la consommation) ;

- à la délivrance du certificat d'examen de type en l'absence d'organisme désigné (articles 7
et 8 du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 susvisé) ;
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à l'autorisation de mise en service d'un nombre limité d'instruments d'un type pour lequel
une demande d'examen de type a été présentée (article 12 du décret 2001-387 du 3 mai
2001 susvisé) ;

à l'injonction au titulaire d'un certificat d'examen de type de porter remède aux défauts
constatés et de demander un nouvel examen de type; à la suspension du bénéfice de la
marque d'examen de type et à la suspension de la mise sur le marché des instruments du
type présentant des défauts; à la mise en demeure d'un bénéficiaire de certificat
d'examen de type de remédier aux défauts constatés sur les instruments en service ; à
l'interdiction d'utilisation des instruments restant défectueux (article 13 du décret n° 2001-
387 du 3 mai 2001 susvisé) ;

à l'approbation, à la suspension ou au retrait d'approbation des systèmes d'assurance de
la qualité des fabricants, réparateurs et installateurs des instruments de mesure (en cas
d'absence d'organisme désigné) (articles 18 et 23 décret n° 2001-387 du 3 mai 2001
susvisé) ;

à la suspension de la vérification primitive et de la mise sur le marché des instruments d'un
modèle donné (article 21 du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 susvisé) ;

à l'injonction aux installateurs d'instruments de mesure de remédier à ces non-
conformités ou à ces défauts et de soumettre à nouveau ces instruments à une vérification
(article 26 du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 susvisé) ;

à la désignation et à l'agrément des organismes pour l'installation, la réparation et le
contrôle en service des instruments de mesure ainsi qu'à la suspension ou le retrait de
t'agrément (articles 36, 37 et 39 du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 susvisé ; arrêté du 31
décembre 2001, notamment ses articles 37, 40 et 43) ;

à la dérogation aux dispositions réglementaires lorsque tes conditions techniques ou
d'usage d'un instrument ne permettent pas de les respecter (article 41 du décret n° 2001-
387 du 3 mai 2001 susvisé) ;

à l'attribution, à la suspension et au retrait des marques d'identification aux fabricants,
réparateurs et installateurs d'instruments de mesure et aux organismes agréés (article 45
de l'arrêté du 31 décembre 2001 précité) ;

à la suspension de la mise sur le marché et de la mise en service d'instruments présentant
à l'usage un défaut qui les rend impropres à leur destination (instruments ayant fait l'objet
d'une approbation CEE de modèle) (article 10, IV, du décret n°73-788 du 4 août 1973
susvisé) ;

à la désignation d'organismes pour l'approbation CEE de modèle et pour la vérification
primitive CEE (article 1er de l'arrêté du 8 novembre 1973, dans sa rédaction issue de l'arrêté
du 13 janvier 2020);

à l'autorisation du contrôle des instruments par leur détenteur (article 18 de l'arrêté du 6
mars 2007 susvisé ; article 25 de ['arrêté du 1er août 2013 susvisé ; article 25 de l'arrêté du
21 octobre 2010 susvisé) ;

au maintien des dispenses de vérification périodique et de vérification après réparation
ou modification accordées en application de l'article 62-3 de l'arrêté du 31 décembre 2001
susvisé ;

à l'aménagement ou au retrait des dispenses de vérification périodique et de vérification
après réparation ou modification accordées aux détenteurs d'instruments de mesure
(article 62-3 de l'arrêté du 31 décembre2001 susvisé).
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Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Sophie DUMESNIL, subdélégation est
donnée à M. Jean-Pierre GREVEZ, directeur régional adjoint et responsable du Pôle « concurrence,
consommation, répression des fraudes et métrologie », à l'effet de signer les décisions et autresactes et correspondances visés à l'article 1er.

Article 3 : En cas d'absence ou d'empêchement simultané de Mme Sophie DUMESNIL et de
M.Jean-Pierre GREVEZ, subdélégation est donnée à M. Fabrice GRINDEL, chef du service
« métrologie légale », à l'effet de signer les décisions et autres actes et correspondances visés àl'article 1er.

Article 4 : En cas d'absence ou d'empêchement simultané de Mme Sophie DUMESNIL, de M. Jean-Pierre GREVEZ et de M. Fabrice GRINDEL, subdélégation est donnée à M. Frédéric CONDÉ, adjoint
au chef du service « métrologie légale », à l'effet de signer les décisions et autres actes etcorrespondances visés à ('article 1er.

Article 5 : La décision du 28 avril 2022 susvisée portant subdélégàtion de signature en matière demétrologie légale, est abrogée à compter de l'entrée en vigueur de la présente décision.
Article 6 : La directrice régionale déléguée de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidaritésde Normandie et les subdélégataires susnommés sont chargés, chacun pour ce qui le concerne,de l'exécution de la présente décision qui entrera en vigueur le lendemain de sa publication aurecueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et sera égalementpubliée aux recueils respectifs des cinq préfectures de département de cette même région.

Fait à Rouen, te 6 septembre 2022

Pour les préfets de département
et par délégation,

la directrice régionale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités de Normandie

èleLAILLERBEA LIEU1C
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en matière d'activités départementales -

Seine-Maritime
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Maison d'arrêt de Rouen
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Arrêté portant délégation de signature globale

du 01-09-2022 - maison d'arrêt de Rouen
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SGAMI Ouest

ARRÊTÉ DU 1ER SEPTEMBRE 2022 PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE AU
GÉNÉRAL DE CORPS D’ARMÉE HUBERT BONNEAU, COMMANDANT LA
GENDARMERIE POUR LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST ET

COMMANDANT DE LA RÉGION DE GENDARMERIE DE BRETAGNE, EN CE QUI
CONCERNE LE BUDGET OPÉRATIONNEL DE PROGRAMME RELATIF AUX SERVICES DE

GENDARMERIE DE LA ZONE OUEST.

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE,
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST,

PRÉFET D'ILLE-ET-VILAINE

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles R.122-32 à R.122-35 ;

VU le code de la défense ;

VU le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique, notamment les articles 70 à 73 ; 

VU le  décret  n°  2014-296  du  6  mars  2014  modifié  relatif  aux  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’Intérieur et modifiant certaines dispositions du code de la défense
et du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret du 11 juillet 2019 nommant le général Eric LANGLOIS commandant en second de la
région de gendarmerie de Bretagne, commandant en second la gendarmerie pour la zone de défense
et de sécurité Ouest ;

VU le  décret du 5 février 2020 nommant Cécile GUYADER, préfète déléguée pour la défense et la
sécurité Ouest auprès de la préfète de la région Bretagne, préfète de la zone de défense et de
sécurité Ouest, préfète d’Ille-et-Vilaine ;

VU  le  décret  du  28 octobre  2020 nommant  Monsieur  Emmanuel  BERTHIER,  préfet  de  la  région
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

 VU  le  décret du 24 août 2022 portant nomination du général de corps d’armée Hubert BONNEAU
commandant de la région de gendarmerie de Bretagne, commandant la gendarmerie pour la zone de
défense et de sécurité Ouest ;

VU l’arrêté  du  20  juillet  2022 relatif  à  l’organisation  et  aux  attributions  des  échelons  de
commandement de la gendarmerie nationale en métropole ;
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VU l'arrêté  préfectoral  n°22-18 du 26 juillet  2022 portant  organisation du SGAMI de  la  zone de
défense et de sécurité Ouest, pris en application de l'article 2 de l’arrêté du 6 mars 2014 portant
organisation des secrétariats généraux pour l’administration du ministère de l’Intérieur ;

VU l’arrêté préfectoral   n°2022-07-31-00002  du 31 juillet 2022 portant délégation de signature du
préfet de zone de défense et de sécurité Ouest au général Eric LANGLOIS, commandant par intérim la
gendarmerie  pour  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Ouest,  en  ce  qui  concerne  le  budget
opérationnel de programme relatif aux services de gendarmerie de la zone Ouest ;

VU la décision INTJ1527354S du directeur général de la gendarmerie nationale portant désignation
des  responsables  de  budget  opérationnel  du  programme  et  d’unité  opérationnelle  pour  le
programme 152 « Gendarmerie nationale » en date du 15 décembre 2015 ;

VU la charte de gestion du programme 152 « Gendarmerie nationale » ;

ARRETE :

ARTICLE 1er

Délégation est donnée au général de corps d’armée Hubert BONNEAU, commandant la gendarmerie pour
la zone de défense et de sécurité Ouest et commandant de la région de gendarmerie de Bretagne, à l’effet
de  signer,  au  nom  du  préfet  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Ouest,  pour  le  programme  152
« Gendarmerie nationale », tous actes et décisions relatifs à :
1°  la  préparation  des  budgets,  la  répartition  des  crédits,  l’exécution  budgétaire  et  la  réalisation  des
objectifs opérationnels du budget opérationnel de programme 0152-DOUE ;

2° l’ordonnancement des recettes et des dépenses relevant de ses attributions et imputées sur le budget
du programme 152 «  Gendarmerie nationale » de la mission « sécurités ».

ARTICLE 2

Le délégataire désigné à l’article 1er est autorisé à donner délégation aux agents placés sous son autorité
pour signer les actes relatifs au 2° de l’article 1er du présent arrêté.

ARTICLE 3

En cas  d’absence ou d’empêchement du délégataire  désigné à  l’article  1er,  délégation est  donnée au
général Eric LANGLOIS, commandant en second la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité
Ouest,  à l’effet  de signer,  au nom  du préfet de zone de défense et de sécurité Ouest,  tous  actes  et
décisions relatifs au 1° de l’article 1er du présent arrêté.

ARTICLE 4
Les dispositions de l’arrêté préfectoral n°35-2022-07-31-00002 du 31 juillet 2022 susvisé sont abrogées.

ARTICLE 5

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de zone de défense
et de sécurité Ouest et communiquée au directeur général de la gendarmerie nationale, responsable du
programme 152 « Gendarmerie nationale ».

 Le préfet de la Région Bretagne,
                                                         Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest,

                                                               Préfet d’Ille-et-Vilaine
SIGNÉ

Emmanuel BERTHIER
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SGAMI Ouest

ARRÊTÉ DU 1ER SEPTEMBRE 2022 PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE AU
GÉNÉRAL DE CORPS D’ARMÉE HUBERT BONNEAU, COMMANDANT LA
GENDARMERIE POUR LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST ET

COMMANDANT DE LA RÉGION DE GENDARMERIE DE BRETAGNE, EN CE QUI
CONCERNE LE BUDGET OPÉRATIONNEL DE PROGRAMME RELATIF AUX SERVICES DE

GENDARMERIE DE LA ZONE OUEST.

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE,
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST,

PRÉFET D'ILLE-ET-VILAINE

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles R.122-32 à R.122-35 ;

VU le code de la défense ;

VU le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique, notamment les articles 70 à 73 ; 

VU le  décret  n°  2014-296  du  6  mars  2014  modifié  relatif  aux  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’Intérieur et modifiant certaines dispositions du code de la défense
et du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret du 11 juillet 2019 nommant le général Eric LANGLOIS commandant en second de la
région de gendarmerie de Bretagne, commandant en second la gendarmerie pour la zone de défense
et de sécurité Ouest ;

VU le  décret du 5 février 2020 nommant Cécile GUYADER, préfète déléguée pour la défense et la
sécurité Ouest auprès de la préfète de la région Bretagne, préfète de la zone de défense et de
sécurité Ouest, préfète d’Ille-et-Vilaine ;

VU  le  décret  du  28 octobre  2020 nommant  Monsieur  Emmanuel  BERTHIER,  préfet  de  la  région
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

 VU  le  décret du 24 août 2022 portant nomination du général de corps d’armée Hubert BONNEAU
commandant de la région de gendarmerie de Bretagne, commandant la gendarmerie pour la zone de
défense et de sécurité Ouest ;

VU l’arrêté  du  20  juillet  2022 relatif  à  l’organisation  et  aux  attributions  des  échelons  de
commandement de la gendarmerie nationale en métropole ;
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VU l'arrêté  préfectoral  n°22-18 du 26 juillet  2022 portant  organisation du SGAMI de  la  zone de
défense et de sécurité Ouest, pris en application de l'article 2 de l’arrêté du 6 mars 2014 portant
organisation des secrétariats généraux pour l’administration du ministère de l’Intérieur ;

VU l’arrêté préfectoral   n°2022-07-31-00002  du 31 juillet 2022 portant délégation de signature du
préfet de zone de défense et de sécurité Ouest au général Eric LANGLOIS, commandant par intérim la
gendarmerie  pour  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Ouest,  en  ce  qui  concerne  le  budget
opérationnel de programme relatif aux services de gendarmerie de la zone Ouest ;

VU la décision INTJ1527354S du directeur général de la gendarmerie nationale portant désignation
des  responsables  de  budget  opérationnel  du  programme  et  d’unité  opérationnelle  pour  le
programme 152 « Gendarmerie nationale » en date du 15 décembre 2015 ;

VU la charte de gestion du programme 152 « Gendarmerie nationale » ;

ARRETE :

ARTICLE 1er

Délégation est donnée au général de corps d’armée Hubert BONNEAU, commandant la gendarmerie pour
la zone de défense et de sécurité Ouest et commandant de la région de gendarmerie de Bretagne, à l’effet
de  signer,  au  nom  du  préfet  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Ouest,  pour  le  programme  152
« Gendarmerie nationale », tous actes et décisions relatifs à :
1°  la  préparation  des  budgets,  la  répartition  des  crédits,  l’exécution  budgétaire  et  la  réalisation  des
objectifs opérationnels du budget opérationnel de programme 0152-DOUE ;

2° l’ordonnancement des recettes et des dépenses relevant de ses attributions et imputées sur le budget
du programme 152 «  Gendarmerie nationale » de la mission « sécurités ».

ARTICLE 2

Le délégataire désigné à l’article 1er est autorisé à donner délégation aux agents placés sous son autorité
pour signer les actes relatifs au 2° de l’article 1er du présent arrêté.

ARTICLE 3

En cas  d’absence ou d’empêchement du délégataire  désigné à  l’article  1er,  délégation est  donnée au
général Eric LANGLOIS, commandant en second la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité
Ouest,  à l’effet  de signer,  au nom  du préfet de zone de défense et de sécurité Ouest,  tous  actes  et
décisions relatifs au 1° de l’article 1er du présent arrêté.

ARTICLE 4
Les dispositions de l’arrêté préfectoral n°35-2022-07-31-00002 du 31 juillet 2022 susvisé sont abrogées.

ARTICLE 5

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de zone de défense
et de sécurité Ouest et communiquée au directeur général de la gendarmerie nationale, responsable du
programme 152 « Gendarmerie nationale ».

 Le préfet de la Région Bretagne,
                                                         Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest,

                                                               Préfet d’Ille-et-Vilaine
SIGNÉ

Emmanuel BERTHIER
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